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MAIRIE DE LA BOUILLADISSE 

 

CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES 

 
 

 

COMPTE RENDU CMJ  

OCTOBRE 2025 

 
 
 

Les élus du CMJ se sont réunis en commissions « ECOLOGIE – CITOYENNETÉ – 
SOLIDARITÉ » et « ANIMATION – ÉQUIPEMENT » le jeudi 16 octobre 2025 à 18h00. 
 
 

Etaient présents : 
Izia AMIOTTE, Raphaël BERTON, Manon BOUILLÉ, Clément DUTRUEL, Martin DUTRUEL, 
Silvana JANS, Andréas LORÉ, Livio MAGNIER, Chiara PIETERS, Joachim REVENAZ, Louis 
REVENAZ, Elyott RUSSO, Cléa TAGLIAZUCCHI. 
 
Séance animée par :  

▪ Muriel RICARD, 1ère Adjointe au Maire, Déléguée à la Citoyenneté, la Culture de Paix 
et la Qualité du Service Public,  

▪ Michelle BLANCHARD, Adjointe au Maire, Déléguée à l’Action Sociale et à la 
Solidarité, 

▪ Pascal MÉZOUARD, Adjoint au Maire, Délégué à la Vie Associative, à la Jeunesse et 
aux Sports, 

▪ Martine BAGNIS, Assistante du Maire, référente administrative du CMJ. 
 

Muriel RICARD ouvre la séance du CMJ et souhaite la bienvenue aux jeunes élus. 
 

Andréas LORÉ procède à l’appel nominal.   
 
 

Ordre du jour : 
1. Projets des « Toilettes propres dans les écoles », affiches dans les écoles, 
2. Etude du projet d’une « Boum », 
3. Proposition de rencontre par visio d’un CMJ du Bénin, 
4. Ville de Paix : Préparation du 11 novembre, 
5. Programmation des activités de fin d’année, 
6. Questions diverses. 

 
 
I – PROJETS DES « TOILETTES PROPRES DANS LES ÉCOLES », AFFICHES DANS LES 
ÉCOLES 
 

Muriel RICARD présente les quatre affiches, porteuses de consignes, qui ont été créées suite 
aux dernières commissions et qui seront mises dans les toilettes du groupe scolaire des 
Hameaux et à l’école primaire Paul Éluard. 
Une concertation avec Madame MAHÉ et Monsieur VIAL, respectivement directrice et 
directeur des deux écoles, est en cours. Il reste à définir une date pour la cérémonie organisée 
lors de la pose des affiches. 
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Monsieur VIAL souhaiterait pour le Pigeonnier que cette cérémonie se déroule durant le temps 
scolaire avec seulement les élus du CMJ scolarisés dans l’école. 
 

Il faudra voir à la rentrée avec Madame MAHÉ si pour l’école Paul Éluard y a une possibilité 
en soirée afin que les collégiens, élus du CMJ, soient présents. Ils sont nombreux à avoir été 
scolarisés dans cette école et aimeraient mener le projet jusqu’au bout. 
Dans cette éventualité, il est évoqué le vendredi après-midi après les classes à 16h30. 
 
 
 

II – ÉTUDE DU PROJET D’UNE « BOUM »  
 

Pascal MÉZOUAR propose de lister les besoins : 
Les membres du CMJ évoquent :  

Nourriture, décorations, DJ (musiques et lumières), piste de danse, jeux, tables, 
chaises, boissons, lieu, sécurité… 

 

En termes de sécurité, il faut privilégier un endroit clos. La salle des fêtes conviendrait 
parfaitement.  

 

Les élus du CMJ votent à l’unanimité cette option 

Idées évoquées : 

▪ Les jeunes élus pourraient se trouver à l’entrée afin d’accueillir leurs convives, 
▪ Cette Boum sera réservée aux jeunes scolarisés du CM2 à la 3ème, 
▪ Elle se déroulera le vendredi ou le samedi soir de 19h00 à 23h00 ou de 18h00 à 22h00, 
▪ Lors de l’inscription, une autorisation parentale sera demandée, 
▪ Les inscriptions pourraient se faire à l’accueil de la mairie, 
▪ On peut donner deux invitations par jeune élu pour que les jeunes de La 

Bouilladisse qui ne sont pas scolarisés dans les écoles du village ou les jeunes qui 
n’habitent pas la commune puissent venir (en tenant compte des limitations d’âge), 

▪ Distribuer des flyers pour donner des informations sur la boum, 
▪ Inscriptions payantes : 1,00 € afin que les jeunes s’engagent et qu’il n’y ait pas trop de 

désistements. Le bénéfice des inscriptions servira à acheter des friandises. 
 

Pascal MÉZOUARD préconise que cette soirée ait lieu après Noël afin de donner à chacun 
assez de temps pour travailler sur le sujet : 

▪ Voir les disponibilités de la salle, 
▪ Choisir la tranche horaire, 
▪ Organiser une tombola, 
▪ Faire un état des finances… 

 Elle pourrait s’appeler la « Boum de la Nouvelle Année ». 
 
 

III – PROPOSITION DE RENCONTRE PAR VISIO D’UN CMJ DU BÉNIN 
 

Muriel RICARD propose d’organiser une rencontre en visio-conférence avec le CMJ de 
Parakou une très grande ville du Bénin via le réseau mondial des villes de Paix. Cette 
rencontre entre la France et le Bénin est dans la continuité d’une visio qui a déjà eu lieu entre 
les Maires des deux communes qui ont évoqué ensemble cette possibilité de faire se 
rencontrer les deux Conseils Municipaux des Jeunes. 
 

UNANIMITÉ 
 
 

IV – VILLE DE PAIX : PRÉPARATION DU 11 NOVEMBRE 
 

Muriel RICARD rappelle que le 11 novembre célèbre l’Armistice de la fin de 1ère guerre 
mondiale de 1914-1918 et la signature, alors que Georges Clémenceau était président de la 
France, avec l’Allemagne du traité mettant fin à la guerre. 



 
3 

 
Michelle BLANCHARD ajoute qu’il s’agit également de la « Fête du Souvenir » des 
personnes qui sont mortes durant cette guerre. 
 
Gérald CASTELLANI, Vice-Président de la FNACA en charge du protocole, propose aux 
jeunes élus du CMJ de lire « HYMNE », un texte écrit par Victor HUGO, lors de la cérémonie. 
 

Sur la base du volontariat, chaque jeune élu pourra lire un paragraphe qui sera choisi sur 
place. Le texte est joint à ce compte-rendu. 
 

ADOPTÉ À LA MAJORITÉ 
5 Abstentions 

 
 

Afin de faciliter le déroulement de la cérémonie, merci de bien vouloir confirmer votre 
participation pour ce jour-là. 

 
 
En marge de ce vote est évoqué le prix Nobel de la Paix qui vient d’être attribué à Maria Corina 
MACHADO qui est vénézuélienne.  
 

 

Muriel RICARD explique que le prix Nobel est une récompense de portée internationale. 
Remis pour la première fois en 1901, les prix sont décernés chaque année à des 
personnes « ayant apporté le plus grand bénéfice à l'humanité », par leurs inventions, 
découvertes et améliorations dans cinq disciplines différentes qui sont : 

▪ La paix ou la diplomatie,  
▪ La littérature,  
▪ La chimie,  
▪ La physiologie ou la médecine,  
▪ La physique, 

Ce prix correspond aux derniers vœux du suédois Alfred NOBEL, inventeur de la dynamite. 
Au XXIe siècle, les prix sont décernés pendant tout le mois d’octobre de chaque année. La 
cérémonie de remise des prix a lieu le 10 décembre, jour de l'anniversaire de la mort d'Alfred 
Nobel. 

 
 
 
V – QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES  
 

➢ Exceptionnellement le prochain CMJ aura lieu un mardi (le 18 ou le 25 novembre) à 
18h30 afin de permettre à Joëlle BATTESTINI, Adjointe au Maire – Déléguée à la 
Transition Écologique et au Développement Durable, et à Stéphane BERTOLINA, 
Adjoint au Maire – Délégué à l’Événementiel, de présenter un dossier sur l’écologie et 
la végétalisation et présenter la commission culture. 
 

➢ Chiara qui représentait le CMJ lors des 30 ans de la médiathèque, donne un retour de 
son expérience sur une journée festive qui s’est soldée par un grand goûter. 
 

➢ Question : Pourquoi le feu d’artifice va avoir lieu au mois de décembre ? 
 

➢ Muriel RICARD : Parce que l’été il y a des risques de feux. 
 

➢ Michelle BLANCHARD Précise aussi que c’est pour finir la journée du Noël des 
enfants en beauté par un temps très festif débutant la magie de Noël. 

 
 
 
 
 
 

https://fr.wikipedia.org/wiki/1901
https://fr.wikipedia.org/wiki/Paix
https://fr.wikipedia.org/wiki/Diplomatie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Litt%C3%A9rature
https://fr.wikipedia.org/wiki/Chimie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Physiologie
https://fr.wikipedia.org/wiki/M%C3%A9decine
https://fr.wikipedia.org/wiki/Physique
https://fr.wikipedia.org/wiki/Alfred_Nobel
https://fr.wikipedia.org/wiki/Dynamite
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V – PROGRAMMATION DES ACTIVITÉ DE FIN D’ANNÉE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
  
 
 

Muriel RICARD souhaite de belles vacances à tous les jeunes élus.  
 
 

La séance est clôturée à 19h15 
 
 
 
 


